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Taille de haies

Haies entre voisins

Hauteur 2 mètres maxi

Boîte à lettres

Grille / Volet

Destruction des plantes 

grimpantes (lierre,...)Elagage échenillage 

des arbres et arbustes

Débouchage dalles  

et tuyaux

Remplacement  

des vitres cassées

Entretien pelouse

Ressort Poignée/chaînette

Nettoyage du balcon 

(mousse, salissures...)

Débouchage

de l’évacuation

du balcon
Ce qui est à la charge du locataire

Ce qui est à la charge de Sèvre Loire Habitat

Ce qui fait l’objet de contrats d’entretien

L’entretien courant  

de votre logement

QUI 

FAIT QUOI?



Pour conserver votre logement en bon état,  
son entretien courant vous incombe. Cependant, certaines réparations sont à la charge de Sèvre Loire Habitat,  

pour d’autres un contrat d’entretien a été souscrit.

Nous avons préparé ce dépliant de manière à visualiser rapidement, grâce à un code couleur, les responsabilités de chacun en matière  

de réparations locatives et ce conformément à la loi 89-462 du 6 juillet 1989 et aux Décrets 87-712 et 87-713 du 26 août 1987.

Ce qui est à la charge de : Contrats d’entretien (souscrits pour le compte des locataires)Locataire Sèvre Loire Habitat

Tube fluo

Tablette

Robinetterie

VMC

Flexible gaz

Chauffage individuel

et/ou eau chaude

Débouchage et remplacement

Changement

verrous

serrures

poignées

Rampe 

et escalier

Chauffe-eau 

électrique

Remplacement des boutons  

et mécanisme de chasse

Nettoyage, détartrage  

et changement du joint  

de cloche

Joints

Réparations  

des impacts

Remplacement de 

l’abattant cassé

Remplacement  

du joint de pipe

Entretien des sols 

et petites réparations
Débouchage et 

remplacement

Réparation des mécanismes 

d’évacuation

Joints, mousseurs et 

pièces détachées

Resserrage du col de cygne,  

changement de joint  

et détartrage

Détartrage  

et changement 

de mousseur

Remplacement des joints 

et têtes de robinet

Resserrage du robinet  

sur l’évier/lavabo

Détartrage ou remplacement  

de la cartouche céramique

Détartrage et changement 

de mousseur

Resserrage du sélecteur  

de température

Resserrage du robinet  

sur l’évier/lavabo

Détecteur de fumée

Nettoyage

grille de ventilation  

( interdit de boucher )

Placard

Peintures ou tapisseries 

murs et plafonds

Manivelle

Nettoyage/graissage

stores/volets fenêtres
Ampoule

Prise T.V, téléphone  

et électrique

Graissage

Plinthes

Clés/badges

Robinet de 

radiateur

Té de réglage

Toutes ces indications s’appliquent pour un usage normal des installations. Par contre, toutes réparations suite aux dégradations dues à l’imprudence ou à la négligence sont à la charge exclusive du locataire (travaux qui lui seront facturés au moment du départ du logement et ce en cas de non-remise en état).


